
 
 

 

 

POUVOIR 
 

 
 
Je soussigné(e),                , 
délégué(e) communautaire de la commune de         
donne pouvoir à         , 
délégué(e) communautaire de la commune de          , 
pour toutes les opérations de vote qui auront lieu lors de la 
séance du conseil communautaire du 29 mars 2023 à Saint-
Arailles. 
Pour faire valoir ce que de droit. 
 
 
Fait à Vic-Fezensac, le                       2023. 
 
 
(Signature) 


